
Comment s’organise la titularisation dans la fonction publique ?

Réponse courte

La titularisation dans la fonction publique luxembourgeoise constitue l’étape par laquelle un agent stagiaire accède au

statut de fonctionnaire titulaire, à l’issue d’une période de stage probatoire et sous réserve de l’avis favorable de

l’autorité hiérarchique. Ce processus est strictement encadré par la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut

général des fonctionnaires de l’État et ses règlements d’application.

La titularisation intervient uniquement si l’agent a satisfait à l’ensemble des conditions de stage, de formation et

d’évaluation prévues par la réglementation. Elle confère à l’agent la stabilité de l’emploi public et l’ensemble des

droits et obligations attachés au statut de fonctionnaire.

L’absence de titularisation à l’issue du stage, en cas d’évaluation défavorable ou de manquement aux conditions

requises, entraîne la cessation des fonctions sans droit à réintégration automatique.

Définition

La titularisation est l’acte administratif par lequel un agent stagiaire, ayant accompli avec succès la période de

stage, est nommé de façon définitive dans un emploi permanent de la fonction publique. Elle marque la fin du

caractère probatoire de l’engagement et l’acquisition du statut de fonctionnaire titulaire, avec tous les droits et

obligations qui en découlent.

Le stage constitue une période d’évaluation professionnelle et d’intégration, au cours de laquelle l’aptitude de

l’agent à exercer les fonctions du poste est appréciée. La titularisation n’est ni automatique ni de droit ; elle

suppose la réunion de conditions légales et l’avis favorable de l’autorité compétente.

Conditions d’exercice

Pour accéder à la titularisation, l’agent doit remplir cumulativement les conditions suivantes :
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Avoir accompli la période de stage prévue par la loi, dont la durée varie selon la carrière et la nature du poste

(généralement douze mois, sauf dispositions particulières).

Avoir suivi et réussi les formations statutaires obligatoires, notamment la formation d’intégration organisée par

l’Institut national d’administration publique (INAP).

Avoir fait l’objet d’une évaluation professionnelle favorable, attestant de l’aptitude à exercer les fonctions du

poste.

Ne pas avoir fait l’objet de sanction disciplinaire incompatible avec la titularisation pendant la période de stage.

Remplir les conditions générales d’accès à la fonction publique (nationalité, moralité, aptitude physique,

diplômes requis).

La titularisation ne peut intervenir qu’après l’avis conforme de la commission de titularisation compétente, lorsque la

réglementation le prévoit.

Modalités pratiques

À l’issue du stage, l’autorité hiérarchique procède à l’évaluation de l’agent stagiaire sur la base de critères objectifs,

portant notamment sur la compétence professionnelle, l’intégration dans le service et le respect des obligations

statutaires. Un rapport d’évaluation est établi et transmis à la direction des ressources humaines.

En cas d’évaluation favorable, la proposition de titularisation est soumise à la commission de titularisation, le cas

échéant, puis à l’autorité investie du pouvoir de nomination. La titularisation prend la forme d’un arrêté ministériel ou

d’une décision administrative formelle, notifiée à l’agent et publiée conformément aux règles de publicité applicables.

En cas d’évaluation défavorable, le stage peut être prolongé une seule fois pour une durée maximale de six mois. Si,

à l’issue de cette prolongation, l’agent ne remplit toujours pas les conditions requises, il est mis fin à ses fonctions

sans droit à titularisation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser chaque étape du processus de titularisation par des documents écrits (rapports

d’évaluation, procès-verbaux de commission, décisions motivées), afin d’assurer la traçabilité et la sécurité juridique

de la procédure.

Les responsables RH doivent veiller à informer les agents stagiaires, dès leur entrée en service, des critères

d’évaluation et des exigences de formation conditionnant la titularisation. Il est conseillé d’organiser des entretiens

intermédiaires pour accompagner l’agent dans sa progression et anticiper d’éventuelles difficultés.

Une attention particulière doit être portée au respect des délais légaux et à la notification des décisions, afin d’éviter

tout risque de contentieux pour vice de procédure ou défaut de motivation.
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Cadre juridique

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État, articles 10 à 15.

Règlement grand-ducal du 30 mai 2005 relatif à la formation d’intégration des fonctionnaires stagiaires.

Règlement grand-ducal du 14 mai 2019 relatif à l’évaluation des agents de l’État.

Circulaires ministérielles relatives à la gestion des stages et à la titularisation dans la fonction publique.

Jurisprudence administrative nationale sur la titularisation et la cessation de fonctions des stagiaires.

La titularisation engage durablement l’administration et l’agent. Toute irrégularité dans la procédure (évaluation insuffisamment

motivée, non-respect des délais, absence de formation obligatoire) peut entraîner l’annulation de la décision de titularisation ou, à

l’inverse, la réintégration d’un agent évincé. Il est impératif de respecter scrupuleusement les étapes et exigences prévues par la

réglementation luxembourgeoise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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